
VILLE DE CARCASSONNE

N° 23178
DECISION DU MAIRE

En application de la délibération du Conseil Municipal du 03 Juillet 2020
et de l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales

DEMANDE DE SUBVENTION POUR LE PROJET "RELOCALISATION DE L'IUT
EN CENTRE-VILLE"

*******

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les dispositions du 26° de l’article L.2122-22 qui dispose que
« le Maire peut en outre par délégation du Conseil Municipal être chargé […] de demander à tout organisme financeur, dans
les conditions fixées par le conseil municipal, l’attribution de subventions »,

Vu la délibération du conseil municipal n°04 du 3 Juillet 2020 portant délégation d’attributions du Maire,

Vu les décisions du Maire 276 du 8 Novembre 2021, 123 du 25 mars 2022 et 344 du 4 octobre 2022,

Considérant la commune comme l’une des 18 villes Universitaires d’Equilibre d’Occitanie,

Considérant l’inscription de l’action en Opération Cœur de Ville,

Considérant le présent projet de relocalisation de l’IUT en Cœur de ville,

DECIDE

Article 1 : Approuve le projet dont le coût global est de 3 099 170 € HT, réparti selon le plan de financement prévisionnel
suivant :

Dépenses Montant HT Recettes Montant HT

Etudes / AMO / Contrôles 166 330 €
UNION EUROPEENNE 41 % 1 279 336 €Démolition / gros œuvre 548 441 €

Couverture / Zinguerie 110 250 €
Menuiseries extérieures 303 450 €

ETAT / DSIL 2023 26 % 800 000 €Plâtrerie / isolation 455 612 €
Menuiseries intérieures 71 195 €
Carrelage / Faïence 67 394 €

CONSEIL DEPARTEMENTAL 8 % 250 000 €Sols souples 133 133 €
Serrureries 73 113 €
Peintures 140 265 €

CARCASSONNE AGGLO 5 % 150 000 €Electricité 354 169 €
Plomberie 453 938 €
Travaux VRD 90 000 €

AUTOFINANCEMENT 20 % 619 834 €
Imprévus 131 880 €

TOTAL 3 099 170 € TOTAL 100 % 3 099 170 €

Article 2 : La commune sollicite l’Etat pour une subvention d’un montant de 800 000 €.

Article 3 : Il convient de procéder à la signature des conventions afférentes.

Carcassonne, le 16 juin 2023

Le Maire,
Gérard LARRAT
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